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Raccordement 
d’un générateur PV
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Domaine Tension nominale Un (Volt)
Limite de puissance du 

raccordement Cas général
Limite max absolue

Alternatif Consommation Production Production

BT MONO 50  ≤ Un   ≤ 1000 18 KVA 6 KVA 18 KVA

BT TRI 50  ≤ Un   ≤ 1000 250 kVA 250 kVA 250 kVA

HTA 1000  ≤ Un   ≤ 50 000 40 MVA 12 MVA 17 MVA en metropole; 12 en ZNI

HTB1 63 et 90 kV 100 MVA 50 MVA 100 MVA

HTB2 150 et 225 kV 400 MVA 250 MVA 600 MVA

HTB3 400 kV >400 MVA >250 MVA pas de limites



3

Source : Promotelec
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Branchement de type 1
Distance <30 m

Source ENEDIS
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Source ENEDIS

Branchement de type 2
Distance > 30 m
Toujours possible



6

Branchement de type 1
Distance <30 m
Passage en Linky

Source ENEDIS
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Branchement de type 2
Distance > 30 m
Toujours possible
Passage en Linky

Source ENEDIS



8Source : Promotelec
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Source : Promotelec
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Source : Promotelec
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Diminution de la sensibilité

Déclenchement 

intempestif

BT :  VDE126
HTA : H1 >H5
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Selon l’arrête du 23 avril 2008, l’installation PV en HTA doit être capable de fournir et de 
consommer de la puissance réactive, dans les limites suivantes :

- 40% de la puissance installée en émission (comportement capacitif, par 
convention négative)
- 35% de la puissance installée en absorption ( self, positive)

En pratique, les limites de fonctionnement (tg phi min - tg phi max) sont précisées dans 
la PTF et fixées contractuellement dans le CARDI.

Exigence ENEDIS en consommation tan phi <0,4
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Nouveau agrément 

ENEDIS des cellules 

HTA « étanches »
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Règlement sur l'écoconception des transformateurs de distribution de courant 

électrique afin d'améliorer leur efficacité énergétique,

Les nouvelles exigences s'appliqueront à compter du 1er juillet 2015 et seront 

renforcées d'ici juillet 2021.

"Les économies d'énergie ainsi réalisées ont été estimées à 16 térawattheures 

(TWh) par an dès 2020, ce qui représente une diminution de 3,7 millions de 

tonnes d'émissions de CO2, soit l'équivalent de la consommation annuelle 

d'électricité du Danemark"



◼ Création d’un poste source 
◼ Exemple de raccordement en coupure
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Schéma S4  : Raccordement indirect 

Nouvelle installation de production sur un site consommateur existant  

- vente en totalité 



◼ Distribution sur plusieurs tableaux divisionnaires
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◼ Distribution sur  le TGBT 
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https://connect-racco.enedis.fr/

https://connect-racco.enedis.fr/
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Portail « entreprise »

https://www.enedis.fr/entreprises-demander-le-raccordement



◼ C<36 et P<36kVA : Formulaire 36E

◼ C>36 et P<36  Déclaration en ligne

◼ C<36 et P>36 Portail entreprise

◼ C>36 et P>36 Portail entreprise
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◼ P<36kWc
◼ Totalité ou surplus : 

➢ Demande de raccordement au GRD 

➢ Proposition De Raccordement (délai 1 à 3 mois) 

➢ puis Contrat de Raccordement d’Accès au réseau et d’Exploitation (CRAE)

◼ Autoconsommation totale  : 
➢ Simple déclaration (pas de PDR) 

➢ puis CACSI (convention AC sans injection)

◼ P>36kWc
➢ Demande de raccordement au GRD 

➢ Proposition Technique et financière (délai 3 à 9 mois ou directement étape 
suivante pour cas simple)

➢ Convention de raccordement 

➢ Travaux de raccordement

➢ CARD-I (BT ou HTA), Convention d’Exploitation
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◼ 2018 année du « raccordement » déclarée par Enedis

◼ En partant du constat que la puissance maximale 
d’injection se produit rarement (<dizaines 
d’heures/an)

◼ Le producteur pourra bénéficier d’une offre de 
raccordement intelligent (ORI), c’est-à-dire 
dimensionné plus faiblement (donc moins couteux et 
délais réduits)

◼ En contrepartie, une limitation ponctuelle de la 
production
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Division = 2 SIRET + 2 PDL
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